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Mercredi le 23 mars 2005, se tient à 19 h 30, à l’hôtel de ville de Frontenac la deuxième 
séance de la session du conseil de la Municipalité Régionale de Comté du Granit. 
Madame la préfet et les maires ci-dessous énumérés participent à la rencontre. 
 
André Grenier  Fernand Coulombe  Jean-Denis Cloutier 
Jean-Guy Gagnon  Colette Roy Laroche  Marc Turcotte 
Jacques Lalonde Claude Turcotte  Ginette Dupuis 
Jean-Denis Turgeon André Mercier  Réal Chouinard 
Maurice Guay Félix Destrijker  Jeanot Lachance 
Jean-Luc Fillion Marcel Proteau  Noël Grondin 
Luc Glaude 
 
Madame la préfet, Francine Blais, préside la séance. À titre de secrétaire-trésorier de la 
M.R.C., j'agis comme secrétaire. 
 
 
2005-78 
 
ADOPTION D’UN RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE (RC I)  
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le règlement n° 2005-08, «RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NO 94-06 CONCERNANT LES DISPOSITIONS 
RELATIVES AU CONTRÔLE DE L’ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR (POLUTION 
LUMINEUSE)», soit adopté tel que lu et ici retranscrit. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COPIE CONFORME CERTIFIÉE 
CE 5 avril 2005 
Minute: 2005-78 

SERGE BILODEAU 
secrétaire-trésorier et 

directeur général 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
 

RÈGLEMENT NO 2005-08 
 
RÈGLEMENT NO 2004-11 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONT RÔLE INTÉRIMAIRE NO 94-

06 CONCERNANT LES DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔL E DE L’ÉCLAIRAGE 
EXTÉRIEUR (POLLUTION LUMINEUSE)  

 
ATTENDU QUE conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le conseil de la M.R.C. du Granit a 
adopté le règlement de contrôle intérimaire No 94-06 à sa session régulière du mois d'août 1994, lequel est entré 
en vigueur le 18 janvier 1995 ;  
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 67 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le conseil de la MRC du 
Granit peut, par règlement, modifier le règlement de contrôle intérimaire actuellement en vigueur ; 
 
ATTENDU QUE l’ASTROLab du Mont Mégantic, en partenariat avec la MRC, entendent créer une des plus 
importante réserve de ciel étoilé à travers le monde tout en permettant aux municipalités de développer des 
ambiances nocturnes chaleureuses et sécuritaires; 
 
ATTENDU QU’en raison de l’importance des activités de l’observatoire astronomique du Mont Mégantic et 
afin d’assurer la protection à long terme et la pérennité des investissements en infrastructures, la MRC a établit 
une politique concernant le contrôle de la pollution lumineuse à son schéma d’aménagement révisé (SAR 
12.3.8) ; 
 
ATTENDU QUE cette politique identifie la pollution lumineuse comme source de contrainte et met en place des 
dispositions afin de contrôler l’éclairage extérieur diffus par des mesures réglementaires appropriées et un plan 
d’action prévoyant des interventions de sensibilisation des élus et de la population ainsi qu’un plan de 
conversion des équipements publics d’éclairage ; 
 
ATTENDU QUE la MRC à élaboré de concert avec l’ASTROLab du Mont-Mégantic d’une nouvelle version 
des normes sur l’éclairage extérieur actuellement incluses au schéma d’aménagement révisé ; 
 
ATTENDU QUE cette nouvelle version des normes sur l’éclairage extérieur est contenue dans le présent 
règlement, 
 
ATTENDU QUE la MRC modifiera aussi son schéma d’aménagement révisé afin d’y replacer les  normes sur 
l’éclairage extérieur par les présentes ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions contenus au présent règlement ont étés présentés et entérinés au conseil des 
maires le 16 mars 2005 ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion en vue de l’adoption du présent règlement, a été donné à la séance du conseil 
des maires le 16 mars 2005; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété et statué par le présent règlement : 
 
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le « Règlement de contrôle intérimaire de la Municipalité Régionale de Comté du Granit » No 94-06, tel que 
modifié par tous ces amendements, est de nouveau modifié par le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3   
 
La section suivante est ajoutée à la suite de la section 4.5 : 
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4.6 DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DE L’ÉCLAIRAGE E XTÉRIEUR (POLLUTION 
LUMINEUSE) 

 
4.6.1 Territoire touché 
 
Malgré la section 1.3, les dispositions de la présente section s’appliquent aux municipalités suivantes : 
 
Zone environnementale 1 : Frontenac, Lac-Mégantic, Marston, Milan, Notre-Dames-des-Bois, Nantes, 

Piopolis, Saint-Augustin-de-Woburn, Stornoway, Val-Racine. 
 
Zone environnementale 2 : Audet, Courcelles, Lac-Drolet, Lambton, Saint-Ludger, Saint-Romain, Sainte-

Cécile-de-Whitton, Saint-Sébastien, Stratford. 
 
 
4.6.2 Objectifs  
 
En raison de la problématique engendrée par la pollution lumineuse sur la capacité de recherche et la 
rentabilité scientifique de l’Observatoire astronomique du Mont-Mégantic, l’objet des normes sur l’éclairage 
extérieur est de déterminer des moyens de contrôles de l’éclairage extérieur afin de ne pas créer d’obstruction 
déraisonnable à la jouissance du ciel étoilé et à l’observation astronomique.  Il est de l’intention de ces 
normes d’encourager le recours à l’éclairage extérieur non polluant en réglementant les longueurs d’ondes 
émises par les types de sources lumineuses, la proportion de lumière émise vers le ciel ainsi que la quantité 
de lumière permise en fonction de l’activité, sans diminuer la sécurité et la productivité et tout en contribuant 
à minimiser la lumière éblouissante et intrusive. De plus, il est également de l’intention de ces normes de 
favoriser l’efficacité énergétique en éclairage. 
 
L’application des normes est établie en fonction de la proximité des installations d’éclairage de  
l’Observatoire astronomique du Mont-Mégantic.  Trois (3) zones environnementales font l’objet 
d’application de normes concernant l’éclairage extérieur afin de créer la réserve de ciel étoilé de la région du 
mont Mégantic.  Ces aires d’intervention de la réserve de ciel étoilé sont illustrées à la carte suivante. 
 

CARTE DES ZONES ENVIRONNEMENTALES AUTOUR DE l’OMM 
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4.6.3 Unités de mesure et terminologie  
 
4.6.3.1 Unités de mesure 
 

Flux lumineux - Lumens (lm) :  Quantité totale de lumière émise dans toutes les directions 
par une source lumineuse. Le flux lumineux se mesure en Lumens (lm). Une ampoule 
incandescente de 100 watts émet 1500 lumens. Par analogie, le débit d’eau sortant d’une 
pomme de douche. 

 
Éclairement - lux (lumens/m²) :  Quantité moyenne de lumière qui arrive sur une surface. 
L’éclairement se mesure en lux (lumens/m²) ou en pied-bougie (lumens/pi²).1 pied-bougie = 
10,76 lux 

 
4.6.3.2 terminologie 
 
Pour les fins d’application de la section 4.6, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la 
signification qui leurs sont attribués dans le présent article, à moins que le texte ne s'y oppose ou qu'il 
en soit spécifié autrement. 

 
Abat-jour :  Partie supérieure d’un luminaire visant à limiter l’émission de lumière directe 
vers le ciel. L’abat-jour doit être plus grand que le diamètre de la source lumineuse qu’il 
abrite, de manière à la camoufler partiellement. 
 
Aire de chargement/déchargement, de manutention ou de travail :  Surface extérieure où 
des tâches manuelles sont exécutées régulièrement ou lorsqu’un nombre important de 
véhicules de chargement/déchargement opèrent de façon constante. De manière non limitative, 
sont considérés comme tels, les accès à des portes de garage, les aires de livraison, les 
plateformes de chargement, l’entreposage étagé de biens, l’entreposage de substances 
dangereuses.  
 
Aire de pompage de station service :  Surface sous la marquise ou si l’aire de pompage n’est 
sous une marquise, une surface de 50 m² de chaque côté des distributeurs d’essence. 
 
Aire d’étalage commercial :  Surface extérieure où la marchandise (automobiles, matériaux 
divers, centre jardins,…) destinée à la vente immédiate est exposée à la vue des clients.  
 
Aire d’entreposage :  Surface extérieure où des biens divers sont entreposés, où des tâches 
manuelles sont exécutées occasionnellement et/ou, où des véhicules de 
chargement/déchargement opèrent de façon épisodique. L’éclairage extérieur d’une aire 
d’entreposage assure la sécurité du matériel et des biens tout en permettant aux piétons et 
véhicules de circuler librement. De manière non limitative, sont considérés comme tels les 
tabliers de manœuvre, l’entreposage des biens non destinés à la vente immédiate, les voies 
périphériques aux aires de chargement/déchargement, de manutention ou de travail 
 
Aire piétonne :  Les aires piétonnes sont les trottoirs, places publiques, aires de repos, 
escaliers, rampes, sentiers piétonniers, pistes cyclables. 
 
Calcul d’éclairement point-par-point :  Méthode de calcul permettant de déterminer la 
quantité de lumière, en lux ou en pied-bougie, qui arrive sur un plan horizontal ou vertical en 
différents points de la surface éclairée. Ces calculs sont réalisés par les fabricants, les 
ingénieurs ou techniciens spécialisés en éclairage extérieur ou les agents manufacturiers et 
sont fournis sur demande. 
 
Dépréciation du flux lumineux :  Facteur de réduction du flux lumineux (lumens) d’une 
source lumineuse à la moitié de la durée de vie de la lampe.  
 
Éclairement horizontal :  Quantité de lumière moyenne qui arrive sur une surface 
horizontale, généralement au sol.  
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Éclairement moyen initial :  Niveau d’éclairement obtenu en moyenne sur une surface avant 
d’appliquer le facteur de maintenance. Niveau d’éclairement obtenu au début de la mise en 
opération des dispositifs d’éclairage. 

 
Éclairement moyen maintenu :  Niveau d’éclairement obtenu en moyenne sur une surface et 
dans le temps. Niveau d’éclairement obtenu lorsque le facteur de maintenance est appliqué au 
calcul point-par-point afin d’anticiper la diminution de l’éclairement dans le temps. 
L’éclairement maintenu permet ainsi d’obtenir une meilleure approximation du niveau réel 
obtenu un certain temps après la mise en opération des dispositifs d’éclairage. 

 
Entrée de bâtiment :  L’entrée d’un bâtiment est définie comme la plus grande surface entre : 

 - 2,5 mètres devant les portes et 1 mètre de chaque côté des portes, ou ; 
 - la surface sous la marquise 

 
Enseigne : Arrangement de matériaux, de couleurs ou de sources lumineuses, utilisé à des fins 
de sollicitation, de publicité ou d’information et comprend de manière non limitative tout écrit 
compose de lettres, mots ou chiffres, toute représentation picturale telle les illustrations, 
dessins, gravures, images ou décors, tout emblème tel les devises, symboles ou marques de 
commerce, tout drapeau, bannière ou banderole.  Le mot enseigne inclut les termes affiche, 
annonce, panneau-réclame. 
 
Enseigne lumineuse :  Enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle par translucidité 
grâce à une source lumineuse placée à l’intérieur de l’enseigne et possédant une ou plusieurs 
parois translucides. 
 
Enseigne éclairée par réflexion :  Une enseigne dont l’illumination provient entièrement 
d’une source lumineuse située à l’extérieur de l’enseigne. 
 
Facteur de maintenance :  Facteur appliqué au luminaire lors des calculs d’éclairement afin 
d’évaluer l’éclairement maintenu. Le facteur de maintenance tient compte de divers éléments 
qui ont un impact sur la quantité de lumière émise : dépréciation du flux lumineux dans le 
temps, empoussièrement du luminaire, pertes dans le ballast, … 
 
Luminaire :  Un dispositif d’éclairage comprenant une source lumineuse, avec ou sans 
régulateur de tension (ballast), intégrée aux différentes pièces servant à distribuer la lumière, à 
positionner et protéger la source lumineuse ainsi qu’à fournir la puissance électrique 
nécessaire.  
 
Projecteur : Un luminaire pouvant être orienté selon l’angle désiré. 

 
Rapport photométrique : Un rapport émis par un laboratoire photométrique indépendant 
décrivant la distribution du flux lumineux (efficacité, proportion des lumens émis au-dessus de 
l’horizon, distribution des candelas dans les plans horizontal et vertical) et autres 
caractéristiques du luminaire. 
 
Source lumineuse (i.e. lampe) :  Source de lumière artificielle, protégée par une ampoule de 
forme variée et alimentée par un courant électrique. 
 
Surface réfléchissante R1, R2, R3, R4 :  Propriété d’une surface à réfléchir la lumière. Les 
surfaces de type R2 et R3 sont normalement utilisées pour les calculs d’éclairage routier. 
 
R1 : Réflexion diffuse : surface peu lisse, surface de béton ou de ciment.  
R2 : Réflexion diffuse et spéculaire : asphalte moyennement lisse. 
R3 : Réflexion légèrement spéculaire : asphalte typique des autoroutes. 
R4 : Réflexion spéculaire : asphalte ayant une surface très lisse. 
 
Visière :  Écran fixé sur les parties externes ou internes d’un luminaire de manière à limiter les 
pertes de lumière non désirées. 
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4.6.4 Équipements d’éclairage requis 
 

4.6.4.1 Sources lumineuses 
 
Toute utilisation d’une source lumineuse pour un usage extérieur doit être conforme aux normes du 
tableau 2. 
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TABLEAU 2 :  Sources lumineuses acceptées en fonction du spectre lumineux émis 
 SOURCES LUMINEUSES 

JAUNES  
ou émettant principalement des 

longueurs d’ondes jaunes, orangées 
ou rouges. 

SOURCES LUMINEUSES BLANCHES 
ou émettant une proportion significative de longueurs d’ondes bleues/vertes AUTRES 

 
Sodium haute pression standard(1), 

Sodium basse pression, Diodes 
ambrées, rouge ou orangée 

Halogénures 
métalliques, Induction, 
Diodes, Sodium haute 
pression à rendu de 

couleur corrigé 

Fluorescent Néon 

Incandescent, 
Halogène (Quartz), 

Compact 
fluorescent  

Mercure Laser, Projecteur de 
poursuite  

1 Aucune restriction 

Accepté seulement 
pour : 
 
-  les aires d’étalage 
commercial ; 

-  les enseignes ; 
-  les terrains de sport. 

Interdit 

Accepté 
seulement 

pour le 
lettrage 

d’enseigne 

Accepté si £ 1000 
lumens 

 
La limitation de 

lumens ne 
s’applique pas 

pour les enseignes 
éclairées par 

réflexion 

Interdit 

L’utilisation d’un rayon laser 
lumineux ou toute lumière 

semblable pour la publicité ou 
le divertissement est interdit 

lorsque projeté 
horizontalement. 

L’opération de projecteur de 
poursuite (searchlight) à des 
fins de publicité est interdite. 

Z
O

N
E

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

A
LE

 

2 Aucune restriction 

Accepté seulement 
pour : 
 
-  les aires d’étalage 

commercial ; 
-  les enseignes ; 
-  les terrains de sport. 

Accepté 
seulement 
pour les 

enseignes 
lumineuses  

Accepté 
seulement 
pour les 

enseignes 
lumineuses 

Accepté si £ 1500 
lumens 

 
La limitation de 

lumens ne 
s’applique pas pour 

les enseignes 
éclairées par 

réflexion 

Interdit 

L’utilisation d’un rayon laser 
lumineux ou toute lumière 

semblable pour de la publicité 
ou le divertissement est 
interdit lorsque projeté 

horizontalement. 
L’opération de projecteur de 
poursuite (searchlight) à des 
fins de publicité est interdite 
de 22h00 au lever du soleil. 

(1) : Le sodium haute pression à rendu de couleur corrigé (tendant vers le blanc) n’est pas admissible en raison de la proportion de longueurs d’ondes émises dans le 
bleu/vert. 
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4.6.5 Luminaires 
 
4.6.5.1 Luminaires acceptés selon le type de source lumineuse et la proportion de lumière 

émise au-dessus de l’horizon 
 
Toute installation d’un luminaire doit être conforme aux normes du tableau 3. 
 
 
TABLEAU 3 : Luminaires acceptés selon le type de source lumineuse et la proportion 

de lumière émise au-dessus de l’horizon 

TYPE DE SOURCE LUMINEUSE 

Sodium haute pression, Sodium basse pression, Halogénures 
métalliques, Induction, Diodes(1) 

Incandescent, Halogène, 
Compact fluorescent, 

diodes(2) 

 
Luminaire approuvé selon la proportion de lumière 

émise au-dessus de l’horizon absolu(3) tel que certifié 
par un rapport photométrique. 

Luminaire ne nécessitant pas 
de rapport photométrique 

 Moins de 1% Moins de 2,5 % Plus de 2,5 % 

1 
Aucune 

restriction 

Interdit 
Sauf pour les 

luminaires installés à 
moins de 3,5 mètres 

de hauteur 

Interdit 

Z
O

N
E

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

A
LE

  

2 Aucune 
restriction 

Interdit 
Sauf pour les 

luminaires installés à 
moins de 5 mètres de 

hauteur 

Interdit 

Toutefois, les sources 
lumineuses doivent être 
intégrées à un luminaire 

possédant un abat-jour ou 
être installées directement 
sous les parties saillantes 

(avant-toit, balcon, 
corniches,...) du bâtiment. 
Si la tête du luminaire est 

pivotante, il doit être incliné 
sous l’horizon de manière à 
ce que les rayons lumineux 

ne soient pas projetés 
directement hors du terrain 

ou vers le ciel. 
Notes : 
(1):  Lorsque regroupées dans un seul luminaire émettant plus de 4000 lumens 
(2):  Lorsque regroupées dans un seul luminaire émettant moins de 4000 lumens 
(3): Une fois le luminaire installé  

 
 

4.6.5.2 Inclinaison des projecteurs 
 
Les projecteurs ne peuvent être inclinés à un angle plus grand que celui compris entre 
l’angle du dernier rayon lumineux, tel qu’indiqué au rapport photométrique, et l’horizon 
(90°), ou si l’inclinaison est supérieure à cet angle, ils doivent posséder des visières internes 
ou externes de manière à respecter la proportion de lumière émise au-dessus de l’horizon, tel 
qu’indiqué au tableau 3. 
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4.6.6 Quantité de lumière permise 
 
4.6.6.1 Usage résidentiel 

 
Toute installation de dispositifs d’éclairage extérieur destinée à un usage résidentiel ne doit 
pas excéder 15 000 lumens pour éclairer sa propriété. 
 
Si la limite maximum en lumens s’avère insuffisante pour les résidences comportant 4 
logements et plus, l’article 4.6.6.2 s’applique. 
 
 
4.6.6.2 Tout usage et application, sauf résidentiel de 4 logements et moins 
 
4.6.6.2.1 Valeurs maximales des niveaux d’éclairement moyens maintenus 
 
Toute installation de dispositifs d’éclairage, doit correspondre à une application spécifique 
ou à une tâche qui est équivalente et ne pas dépasser les normes sur le niveau d’éclairement, 
en lux, ou l’équivalent en lumens/m², tel que stipulé au tableau 4.  
 
Toute application dont la quantité de lumière totale utilisée excède 150 000 lumens doit être 
traitée selon les niveaux d’éclairement moyen maintenus en lux. 
 
Seule la surface correspondant à une application spécifique et destinée à être éclairée doit 
être considérée, quelle que soit la norme utilisée (lux ou lumen/m²).  
 
La limite pour l’application « Usage divers, éclairage des façades de bâtiments, paysager, 
entrée de cours, … » est établie en regard de l’aire totale, en m², des murs extérieurs des 
bâtiments présents sur la propriété, peu importe si le dispositif est fixé ou non au bâtiment. 
 
 
4.6.6.2.2 Limite fixée en lux et exigence du calcul point-par-point 
 
Pour être approuvée, lorsque la norme sur la quantité de lumière permise est traitée à partir 
d’un niveau d’éclairement en lux, un calcul point-par-point est requis et doit contenir les 
informations suivantes :  
- la surface éclairée,  
- le type, le nombre, la hauteur et l’emplacement des luminaires,  
- les sources lumineuses employées et leur puissance nominale (watts),  
- le facteur de maintenance utilisé,  
- le niveau d’éclairement moyen initial, 
- le niveau d’éclairement moyen maintenu. 
 
 
4.6.6.2.3 Limite fixée en lumen/m² 
 
Pour être approuvés, lorsque la norme sur la quantité de lumière permise est traitée à partir 
d’une limite en lumen par mètre carré (lumen/m²), les lumens représentent les lumens totaux 
émis par l’ensemble des sources lumineuses et les m² représentent la surface destinée à être 
éclairée pour l’application donnée. 
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TABLEAU 4 :Valeurs maximales des niveaux d’éclairement moyens maintenus en lux 
ou de l’équivalent en lumens/m² 

 

ZONES ENVIRONNEMENTALES 

1 2 1 2 
USAGE ET APPLICATIONS  

Lux (1) Lux (1) lumen/m² lumen/m² 
Aire d’étalage commercial     
- Toute aire commerciale (centre jardins, 

matériaux, …) 
30 40 100 150 

- Rangée d’exposition des concessionnaires 
automobile 

50 75 NA NA 

Aire d’entreposage 10 10 30 30 
Aire de déchargement, de manutention ou de 
travail 

30 40 100 150 

Aire piétonne 4 6 NA NA 
Entrée de bâtiment 30 40 300 400 
Enseigne lumineuse Interdit NA Interdit NA 
Enseigne éclairée par réflexion NA NA 1500 1500 
Rue (pour des surfaces réfléchissantes R2 et R3)     
- Résidentiel villageois 4 6 NA NA 
- Résidentiel urbain (note 2) 6 8 NA NA 
- Commercial villageois (note 3) 8 10 NA NA 
- Commercial urbain 10 12 NA NA 
- Industriel 6 6 NA NA 
Stationnement extérieur 10 15 30 40 
Station service     
- Aire de pompage 25 35 NA NA 
- Aire périphérique (ou autre surface sous une 

marquise) 
10 15 NA NA 

Terrain de sport  (usage récréatif et amateur)     
- Patinoire, soccer, football 75 75 NA NA 
- Tennis 100 100 NA NA 
- Baseball : champ extérieur 100 100 NA NA 
- Baseball : champ intérieur 150 150 NA NA 

- Autres sports ou pour un usage professionnel 

Norme 
plancher 

de IESNA 
(4)  

Jusqu’à un 
maximum 
de 150 lux 

Norme 
plancher 

de IESNA 
(4) 

NA NA 

Usages divers tels, l’éclairage des façades de 
bâtiment, paysager, des entrées de cours, … 

NA NA 

25 
Jusqu’à un maximum 
de 15000 lumens par 

bâtiment 

Notes : 
NA: Non Applicable 
(1): Une marge d’erreur de 15% est tolérée lorsqu’un calcul point-par-point est effectué. 
(2): Est considéré résidentiel urbain si le ratio du nombre de logement par hectare est supérieur à 
40. 
(3): Est considéré villageois, toute agglomération de moins de 5000 habitants. 
(4): IESNA : Illuminating Engenneering Society of North America, IESNA Lighting Handbook . 
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4.6.6.2.4 Enseigne lumineuse 
 
Les enseignes lumineuses sont interdites dans la zone environnementale 1. 
 
Lorsque autorisé et de manière à limiter l’éblouissement et l’excès de luminosité, une 
enseigne lumineuse doit être de matériaux de couleur foncés correspondant à la « Chartes 
des couleurs foncées pour les enseignes lumineuses » en annexe du présent règlement.  Le 
lettrage peut être plus clair et ne doit pas excéder de 50% la superficie totale de l’enseigne.  
 
Lorsque l’image corporative (logo) est constituée de couleur ne correspondant pas aux 
exigences de la « Chartes des couleurs foncées pour les enseignes lumineuses » en annexe 
du présent règlement, l’enseigne doit être éclairée par réflexion. 
 
De plus, une enseigne lumineuse doit être éclairée avec un espacement minimal de 30.48 cm 
(1 pied) entre chaque fluorescent. 
 
 
4.6.7 Heures d’opération 
 
Tout dispositif d’éclairage extérieur utilisé pour un usage non-résidentiel, incluant les 
enseignes, est tenu d’être éteint dès 22h00 ou hors des heures d’affaire ou d’opération.  
 
Tout éclairage extérieur utilisé à des fins sécuritaires (éclairage des aires d’entreposage, des 
rues, des aires piétonnes publiques, des entrées de bâtiment) n’a pas à se conformer à la 
disposition du paragraphe précédent. 
 
Les aires d’étalage commerciales, de chargement/déchargement, de manutention ou de 
travail doivent respecter le niveau d’éclairement prévu pour les aires d’entreposage hors des 
heures d’affaire ou d’opération ou réduire de 75% la quantité de lumière utilisée. 
 
 
4.6.8 Exemptions  
 
Les situations suivantes ne sont pas tenues de se conformer aux présentes dispositions. 
Cependant, dans la mesure du possible, les installations doivent être réalisées en s’inspirant 
de la présente réglementation : 
 
- L’utilisation de détecteur de mouvement, 
- Les sources lumineuses émettant moins de 150 lumens, 
- L’éclairage extérieur décoratif pour la période des fêtes du 15 novembre au 15 janvier, 
- L’éclairage extérieur régis par d’autres règlements provinciaux ou fédéraux tel 

l’éclairage des tours de communications, des aéroports,...  
- L’éclairage extérieur temporaire pour des activités spéciales telles, les spectacles 

extérieurs, les fêtes de village, les aires de construction ou autres travaux temporaires, 
- L’éclairage extérieur pour toute application ou usage particulier où la sécurité publique 

peut être compromise, tels le secteur d’urgence d’un hôpital, réalisé par un professionnel 
qualifié ou un spécialiste de l’éclairage, 

- L’éclairage extérieur pour la mise en valeur du patrimoine bâti et paysager, réalisé par 
un professionnel qualifié ou un spécialiste de l’éclairage. 

 
 
4.6.9 Droit acquis 
 
Tous dispositifs d’éclairage extérieur existants avant l’entrée en vigueur des présentes 
dispositions bénéficient d’un droit acquis. Cependant, toute modification, altération, 
remplacement ou ajout d’un dispositif d’éclairage extérieur devra être fait en conformité 
avec les dispositions du présent règlement. 
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4.6.10 Demande de certificat d’autorisation 
 
 
4.6.10.1 Nécessité du certificat d’autorisation 
 
Toute installation d’un ou plusieurs dispositifs d’éclairage extérieur dont la source 
lumineuse émet plus de 4000 lumens ou qui atteint en une seule ou plusieurs étapes un total 
de 15000 lumens doit faire l’objet d’une demande d’un certificat d’autorisation. 
 
 
4.6.10.2 Forme de la demande 
 
Toute demande de certificat d'autorisation doit être présentée au fonctionnaire chargé de 
l’application des présentes dispositions sous forme de demande écrite faite sur un formulaire 
fourni par la municipalité, dûment rempli et signé, et être accompagné des renseignements 
suivants : 
 
- Le nom, prénom et adresse du ou des propriétaire(s) et son ou leurs représentant(s) 

autorisé(s) ; 
- Une description détaillée des équipements d’éclairage extérieur et leurs emplacements ; 
- La nature de l’éclairage extérieur (i. e. usage et application) ; 
- Le type de source lumineuse et sa puissance nominale ; 
- Le type de luminaire ; 
- Le calcul d’éclairement « point-par-point » s’il y a lieu ; 
- Le rapport photométrique du luminaire émis par un laboratoire certifié s’il y a lieu ; 
- Toute autre information requise ou pertinente. 
 
 
ARTICLE 4  
 
L’annexe suivante intitulée « DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DE 
L’ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR (POLLUTION LUMINEUSE) », Constitué de : 
- (la) Chartes des couleurs foncées pour les enseignes lumineuses 
- (du) Tableau d’équivalence des watts en lumens pour les principales sources lumineuses 
 
est ajouté à la suite de l'annexe intitulée « CARTES SYNTHÈSES ».  L’annexe tel qu’ajouté 
est reproduite si dessous : 
 
 

Règlement de contrôle intérimaire numéro 94-06 
 

ANNEXE  
 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DE L’ÉCLAIRAGE E XTÉRIEUR 
(POLLUTION LUMINEUSE) 

 
 
 

Chartes des couleurs foncées pour les enseignes lumineuses 
 

Tableau d’équivalence des watts en lumens pour les principales sources lumineuses 
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Chartes des couleurs foncées pour les enseignes lumineuses 

 
 

 

 
 
 
 

Tableau d’équivalence des watts en lumens pour les principales sources lumineuses 
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ARTICLE 5   
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
Adopté en séance du conseil le 23 mars 2005. 
 
 
 
 
 
FRANCINE BLAIS SERGE BILODEAU 
PRÉFET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
Avis de motion:   16 mars 2005 
Adoption du règlement : 23 mars 2005 
Avis du ministre :    
Entrée en vigueur :    
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